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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 15 et 16.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les alinéas qui prévoient que l’avocat doit satisfaire un certain 
nombre d’obligations (aide à l’accès au droit par exemple) non seulement dans le ressort du barreau 
dans lequel est établie sa résidence principale mais aussi dans le ressort du barreau dans lequel il a 
établi un bureau secondaire. Cette double obligation risque de faire peser sur les avocats des 
contraintes importantes au détriment de leur activité. C’est la raison pour laquelle le Sénat avait 
supprimé ces dispositions.


